
 

Consultez le tarif judiciaire en matière pénale 

C-25.1, r. 6 - Tarif judiciaire en matière pénale (gouv.qc.ca) 

Que puis-je faire à la réception de mon constat d’infraction? 
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Frais supplémentaire : 

Consultez le tarif judiciaire en 

matière pénale frais. 

Frais supplémentaire : 

Consultez le tarif judiciaire en 

matière pénale. 

Je plaide coupable dans le délai 

de 30 jours selon les moyens 

énoncés au verso. 

Je paie en totalité dans le délai de 

30 jours selon les différentes modalités 

de paiement se trouvant au verso. 

Je plaide non coupable dans le délai 

de 30 jours, je consulte au besoin 

un avocat à la réception de l’avis 

d’audition et je me présente à la cour 

selon la convocation. 

Je ne fais rien et un jugement par 

défaut sera rendu en mon absence 

et sans avis. 
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